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Le 11 février 2025 
 
CONVOCATION : Réunion ordinaire du Comité de révision de la planification, le mercredi 

19 février 2025 à 19h00 au Centre culturel de Caraquet. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
A. Adoption de l’ordre du jour 
B. Téléphones cellulaires 
C. Conflits d’intérêts 
D. Discours professionnel 
E. Adoption du projet de procès-verbal de la réunion ordinaire du CRP du 29 janvier 2025 
F. Modalité du vote 
G. Demandes à traiter : 

1. Annexe 1-  Demande de dérogation de lotissement Gilles Downing et Brigitte L. 
Landry, Caraquet (secteur Caraquet) 

2. Annexe 2-  Demande de dérogation de lotissement Ville de Caraquet, Caraquet 
(secteur Caraquet) 

3. Annexe 3- ANNULÉE 
4. Annexe 4- Demande de dérogation Fernand Doucet et Rose-Marie Landry, Caraquet 

(secteur Caraquet) 
H. Compte rendu des demandes de dérogation étudiées à l’interne 
I. Avis du CRP 

1. Modification au plan municipal et à l’arrêté de zonage, Ville Rivière-du-Nord (secteur 
Saint-Léolin) 

2. Modification au plan rural des îles Lamèque et Miscou, Daniel Hébert (secteur de 
Coteau Road) 

3. Modification au plan rural îles Lamèque et Miscou, Tourbière Tracadie Ltée (secteur de 
Petite-Lamèque) 

4. Modification au plan rural de la Municipalité régionale de Tracadie, Municipalité 
régionale de Tracadie (secteur de Tracadie) 

5. Modification au plan rural de la Municipalité régionale de Tracadie, Raymonde Thériault 
(secteur de Tracadie) 

6. Modification au plan municipal et à l’arrêté de zonage, Ville de Caraquet, (secteur de 
Caraquet) 

7. Modification au plan municipal et à l’arrêté de zonage, Jean-Pierre Plourde, (secteur de 
Lamèque) 
 

J. Autres 
 
 
 
Benjamin Kocyla, UPC, MICU 
Directeur de la planification 
Service d’urbanisme 
 
NOTE : Veuillez, s'il vous plait, communiquer avec nous pour confirmer votre présence 

ou votre impossibilité d'assister à cette réunion. 


